
REPI]BLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

chargeant Monsieur Théophrle NATA, Ministre du
Développement Rural, de l'intérim de Monsreur John IGUE,
Ministre de l'Industrie et des Pedtes et Moyennes Entreprises
pour compter dujeudi 16 mars 2000

LE PRESIDENT DE IAREPT,ELIQUE.
CHEF DE L'ETAT,
CHEF DU æITVERNEMENT.

o
\/lJ la loi no 90-32 du 11 décembre 1990, ponant Constitution de la

République du Bénin ;

\/[J la Proclamation Ie 1" avril L996 patlaCnur Constirudonnelle des

résultats cie l'élection présidentielle du 18 mars 1996 ;

Vu le Décret f 99-309 du 22 juin 1999 portant composition du

Gouvernement;

DECRETE

Article 1* : Pow compter du jzudi 16 mars 2000, Monsieur Théophile NATA, Ministre du
Développement Rural, est chargé de limérim du Minisre de I'Industrie et des Petites et
Moyennes Entreprises, MorsieurJohn IGIIE, pendant son absence.

p enide Z : Le présent Décret sera publié auJournal Officiel.

Fait à Cotonou, le 17 mars 2000

par Ie Président de Ia Répubüque
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement

Amoliations : PR 6 -AN 4 - CS 2 - CC 2 - CES AAC 2- MDR 2 _MIPME 2 _I\4ECCAG-PDPE 2
AUTRES MINISTERES 16 4 - DEPARTEI\,4ENTS 6. JORB 1

DECRETN' 20o0-1r5 DU 17 MARS 2000


